
COUPE DU MONDE 2026 : LES OPÉRATEURS AGRÉÉS MOBILISÉS
POUR GARANTIR UN ÉVÉNEMENT POPULAIRE, RESPONSABLE ET

SÉCURISÉ
À l’approche de la Coupe du monde de football 2026, les membres de l’AFJEL sont mobilisés afin
que les paris sportifs associés à cet événement mondial demeurent un divertissement
encadré, responsable et réservé aux adultes, fans de sport. Dans un contexte marqué par
l’intensification des usages numériques et la progression des offres illégales accessibles en
ligne, les opérateurs agréés rappellent le rôle central du marché régulé dans la protection des
joueurs et la préservation de l’intégrité des compétitions sportives. Ils appellent les Autorités à
se mobiliser davantage sur la question du marché illégal dont la visibilité sera renforcée durant
cette séquence.
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Un dispositif renforcé de protection
des joueurs
La Coupe du monde 2026 constituera une
édition exceptionnelle, avec un nombre accru
de sélections et de rencontres, ainsi que des
horaires de diffusion parfois décalés pour le
public français. 

Dans ce contexte, les opérateurs agréés vont
mettre en œuvre des dispositifs renforcés de
prévention et d’accompagnement des
parieurs :

diffusion de messages de sensibilisation au jeu
responsable ;

renforcement de la détection proactive des
joueurs à risque, notamment grâce à l’IA ;

mise en avant des outils d’auto-exclusion, de
modération des dépôts et du temps de jeu ;

contrôles renforcés de vérification d’identité, afin de
prévenir les tentatives de jeu des mineurs et les
contournements liés aux personnes auto-exclues.

Surveillance renforcée sur l’intégrité
des matches

En concertation avec les diffuseurs (M6 &
BeIN), ils ont notamment décidé de ne pas
diffuser de publicités pendant les « pauses
fraîcheur » intégrées aux retransmissions
des rencontres.

Des engagements volontaires en
matière publicitaire

Au-delà du cadre réglementaire français, déjà
parmi les plus exigeants d’Europe - et alors
que l’Autorité nationale des Jeux a validé leurs
plans publicitaires en début d’année, les
opérateurs agréés mettent en œuvre des
engagements volontaires complémentaires
pendant la compétition.

Les opérateurs agréés jouent un rôle essentiel
dans la détection des manipulations de
compétitions sportives grâce à leurs capacités
de surveillance des flux de paris.   Durant cette
période, ils renforceront : 

Les dispositifs de détection des paris
atypiques ;
Les échanges d’informations avec les
Autorités et la Fédération française de
football ;
Les mécanismes d’alerte et de
signalement.

Face à la progression du marché
illégal, renforcer la canalisation vers
l’offre régulée

Le cadre régulé contribue également au
financement du sport et à l’encadrement
durable des pratiques de paris sportifs. Or, à
l’occasion des grands événements sportifs,
les offres illégales de paris en ligne bénéficient
d’une visibilité accrue sur les réseaux sociaux.



Rappel sur l’AFJEL 
et les opérateurs 
agréés de jeux en ligne

L’Association Française des Jeux En Ligne
est la seule association professionnelle qui
réunit la quasi-intégralité des opérateurs
de jeux en ligne ayant obtenu un agrément
en France. 

L’association promeut l’essor d’un secteur
innovant, éthique et responsable au
travers de la meilleure protection des
publics, du développement équilibré,
pérenne et juste de la filière des jeux en
France et d’un dialogue continu et
permanent avec l’ensemble de
l’écosystème. 

Le secteur des jeux en ligne est l’un des
plus strictement encadrés et contrôlés en
France par plus de 50 textes
réglementaires. L’offre agréée de jeux en
ligne assure une parfaite transparence des
flux et une traçabilité totale de toutes les
données auxquelles le Régulateur dispose
d’un accès, direct et en temps réel, de
manière sécurisée.
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Selon la dernière étude de PwC¹, le marché
illégal touche désormais 5,4 millions de
joueurs en France (+35% en deux ans !) contre
3,9 millions sur l’offre régulée. 

Les opérateurs illégaux échappent pourtant à
toutes les obligations légales :

Pas de protection des joueurs ;
 Pas de prévention du jeu excessif ;
Pas de contrôle de l’âge ;
Pas de dispositifs de lutte contre le
blanchiment d’argent ;
Aucun encadrement publicitaire (ni les
investissements, ni les messages)

Alors que 36% des Français qui connaissent
les sites de marchés prédictifs (Polymarket,
Kalchi…) avouent les avoir déjà utilisés²,
l’heure doit être à la mobilisation générale
contre le marché illégal de paris sportifs afin
de limiter l’exposition des consommateurs aux
offres illégales.

L’AFJEL appelle à renforcer les dispositifs de
lutte contre les offres illégales, notamment :

 les mécanismes de blocage et de
déréférencement ;
la lutte contre les flux financiers illicites ;
la coopération avec les grandes
plateformes numériques ;
 et les actions de sensibilisation permettant
aux joueurs d’identifier les acteurs
autorisés.
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« Les opérateurs agréés sont pleinement
mobilisés afin que les paris sportifs associés à

cette Coupe du monde demeurent un
divertissement encadré, responsable et

réservé aux adultes. Les Autorités doivent
maintenant prendre des mesures renforcées

pour s’assurer que les opérateurs illégaux
cessent d’enfreindre ces règles. Il en va de la

sécurité des joueurs »
Nicolas Béraud, Président de l’AFJEL 

¹ références
² Sondage Yougov pour Betclic, juin 2026
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